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Ce document vous indique les modalités de dépistage du cancer 
du col de l’utérus selon l’âge et le niveau de risque. 
• Chaque	année	environ	3 000	nouveaux	cas	de	cancer	du	col	de
l’utérus	sont	détectés	et	1 100	femmes	en	meurent.

• Les	lésions	précancéreuses	qui	se	développent	avant	le	cancer	du
col	de	l’utérus,	sont	beaucoup	plus	fréquentes.	Elles	sont	identifiées
chez	plus	de	30 000	femmes	chaque année.

Pourtant Le CanCer du CoL de L’utérus est évitabLe :
• Par la vaccination des	jeunes	filles	de	11	à	14 ans
• et par les frottis	effectués	régulièrement	tous	 les	 trois	ans,
de	25	à	65	ans,	même	si	vous	êtes vaccinée.

toute la Ligue partout en France

soutien psychologique - aide à l'assurabilité 
Permanence juridique 

des	Conseils,	des	forums,	des infos
www.ligue-cancer.net
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 Le cancer du col de l’utérus 
 est évitable 

un Peu 
d’anatomie 

Comment se déveLoPPe un CanCer du CoL de L’utérus ?
au cours de sa vie, la très grande majorité des hommes et des femmes s’infectent par 
le Papilloma virus Humain (HPv). dans 9 cas sur 10, l’infection s’élimine spontanément.

Lorsque	l’infection	persiste	pendant	15	à	20	ans	avec	des	HPV	oncogènes*,	elle	entraîne	
la	formation	de	lésions : 
• de	bas	grade	qui	régressent	très	souvent	spontanément	et	sans traitement ;
• de	haut	grade	qui	peuvent	évoluer	vers	un	cancer	et	doivent	être traitées.

Le cancer du col de l’utérus est rare et survient le plus souvent après 40 ans, soit plus 
de 20 ans après le début des rapports sexuels et l’infection par les HPv. 
Il	peut	cependant	se	développer	en	5	à	10	ans	seulement	chez	des	femmes	présentant	
un	système	immunitaire	affaibli,	comme	celles	souffrant	d’une	infection	à	VIH	non traitée.

GrÂCe au déPistaGe,  
Les Lésions PréCanCéreuses Peuvent être traitées 

avant qu’eLLes ne se transForment en CanCer

 La prévention du cancer 
 du col de l’utérus 

La vaCCination* ProtèGe d'environ 90% des HPv 
resPonsabLes des CanCers du CoL de L'utérus

• proposée à toutes les jeunes filles de 11 à 14 ans, à deux doses espacées de 6 mois ;
• possibilité de rattrapage de 15 à 19 ans à trois doses.

Le vaccin nonavalent* protège contre l’infection de 9 types de HPv :

• 7 HPv oncogènes responsables de 90% des cancers du col de l’utérus ;
• 2 HPv responsables  de lésions génitales (verrues et condylomes).

* Vaccin	nonavalent	(Gardasil 9 ®)

vaCCination et déPistaGe : La meiLLeure Combinaison 
Pour Prévenir Le CanCer du CoL de L’utérus.

L’usage	du	préservatif	est	également	recommandé,	car	il diminue :
• la	transmission	des	infections	à HPV ;
• les	autres	infections	sexuellement transmissibles.

modalités  
de prévention
et de dépistage 
du cancer du  
col de l’utérus
selon l’âge 
et le niveau  
de risque 

Le dépistage régulier par frottis cervical 
doit être réalisé de 25 ans à 65 ans.

 Les bonnes pratiques 

ne pas fumer 
et éviter l'alcool

augmenter la consommation 
de fruits et légumes

Consultation de prévention 
à 25 ans et à 50 ans

bouger : pratiquer 
une activité physique

utiliser un préservatif  
avec un nouveau partenaire

un programme de dépistage organisé du cancer 
du col de l’utérus est en cours de déploiement en 
France. renseignez-vous sur les nouvelles modalités 
de prise en charge de cet examen dans votre dépar-
tement de résidence. 



Les facteurs de risque  
de développer un cancer 
du col de l’utérus 

Je n’ai pas de facteur de risque. 
dois-je effectuer un dépistage*  
du cancer du col de l’utérus ? 

qu’est-ce que le frottis 
de dépistage ? 

où Faire un Frottis 
de déPistaGe ?

vous prenez rendez-vous auprès de :
•	votre	médecin généraliste ;
•	votre	gynécologue ;
•	une sage-femme ;
•	un	laboratoire	si	vous	avez	une ordonnance ;
•	un	hôpital,	centre	de	santé	ou	de	Planifica-
tion	familiale	(PMI)	(sans	avance	de frais).

quand Faire Le Frottis 
de déPistaGe ?

•	en	dehors	des	règles ;
•	en	évitant	des	rapports	sexuels	24	à	48
heures avant ;

•	en	dehors	de	tout	traitement	par	voie
vaginale (ovules) ;

•	même	si	vous	êtes enceinte.

modaLités du Frottis 
de déPistaGe

•	les deux premiers frottis se font à un
an d’intervalle même si vous avez été
vaccinée contre le papillomavirus ;

•	si le résultat des deux dépistages est
négatif, faire un dépistage tous les 3 ans.

	- le	coût	du	frottis	comprend	le	prix	de	la	
consultation	+	la	lecture	du	frottis	(de	15	
à	25	euros) ; 
	- cet	examen,	est	pris	en	charge	à	70%	par	
l’assurance	maladie.	Le	reste	à	charge	
est	remboursé	par	votre	complémentaire	
santé	(mutuelle,	assurance santé…) ;
	- si	vous	bénéficiez	de	la	CMUC	ou	de	l’AME	
l’examen	est gratuit.

Le dépistage du cancer du col de l’utérus s’effectue grâce au frottis. 
C’est	un	prélèvement	de	cellules	du	col	de	l’utérus	pour	rechercher	des	
cellules	anormales	infectées	par	le	HPV. 
Le	frottis	se	réalise	sur	lame	ou	sur	milieu	liquide. 
Il	se	fait	en	position	gynécologique	et	n’est	pas douloureux.

un frottis de dépistage est 
recommandé tous les 3 ans. 

 dans tous les  
 cas vous et votre  
 médecin traitant  

 recevrez un  
 compte rendu  

 vous informant des  
 résultats 

La	coloration	de	Papani-
colaou	est	une	technique	
employée	 pour	 analyser	
les	frottis. 
Elle	 permet	 de	 détecter	
la	présence	d’éventuelles	
cellules anormales.

Le PaPiLLomavirus (HPv)

a	 -		Le	cancer	du	col	de	l’utérus	est	dû	à	une	infection	par	un	virus	appelé	«papillomavirus	
humain	»	(HPV). 

- 		Très	fréquent,	ce	virus	se	transmet	le	plus	souvent	lors	des	rapports	sexuels,	avec	ou
sans	pénétration	(contact	de	peau	à	peau).	L’utilisation	d’un	préservatif	ne	permet
pas	de	s’en	protéger complètement.

- 	Les	HPV	sont	aussi	responsables	de	cancers	de	la	vulve,	du	vagin,	de	l’anus,	et	de	la
sphère	orale	et pharyngée.

b	 -		L’infection	disparaît	le	plus	souvent	sans	créer	de	lésions	du col.

C	 -		Si	l’infection	à	HPv oncogènes*	persiste,	des	lésions	dites	précancéreuses,	peuvent	
se	développer.	Elles	régressent	souvent	mais	peuvent	évoluer	vers	un cancer.

d	 -		Le	cancer	survient	le	plus	souvent	à	partir	de	40	ans	et	touche	près	de	3 000	femmes	
chaque	année	en France.

- 	Les	lésions	précancéreuses	sont	beaucoup	plus	fréquentes	que	les	cancers ;	elles	sont
identifiées	chez	plus	de	30 000	femmes	chaque année.

*Les	virus	oncogènes	sont	des	virus	qui	peuvent	rendre	cancéreuses	les	cellules	qu’ils infectent.

niveau de risque 
moYen 

pour les femmes

• ayant	 ou	 ayant	 eu	 des
partenaires multiples ;

• qui	fument ;
• non vaccinées.

niveau de risque 
éLevé 

pour les femmes 

• n’ayant	pas	eu	de	dépis-
tages	réguliers	du	cancer
du	col	de l’utérus ;

• ayant	une	lésion	précancé-
reuse	non	prise	en charge ;

• sans	 surveillance	 après
une conisation ;

• ayant	 eu	un	antécédent
de	cancer	de	la	vulve,	du
vagin	ou	de l’anus.

niveau de risque 
très éLevé 

pour les femmes avec des 
antécédents personnels 

• immuno-suppression :
	- 	Femmes	 infectées	 par
le VIH ;
	- Ayant	un	traitement immuno-	
suppresseur.

Le résuLtat du Frottis

•	si aucune anomalie n’est suspectée :
> 	vous	devez	refaire	un	frottis	trois	ans	plus tard.

• si une anomalie est détectée : lésion de bas grade
ou de haut grade :
> 	votre	médecin	traitant/gynécologue	vous	pres	crira
des	examens	complémentaires	pour	préciser	le	dia-
gnostic	et	déterminer	la	prise	en charge.

Le dépistage du cancer du col de l’utérus n’est pas 
recommandé, même dans les situations suivantes : 
• de	nombreux	partenaires sexuels ;
• une	infection	sexuellement transmise ;
• une	prise	de	contraception orale.

Le dépistage du cancer du col de l’utérus n’est pas 
recommandé	chez	les	femmes	ayant	eu	un	dépistage	tous	
les	3	ans,	sans	aucun	frottis anormal.

Cependant,	la	poursuite	d’un	dépistage	systématique	par	
frottis	doit	s’apprécier	au	cas	par	cas	avec	le	médecin	
généraliste	ou	le gynécologue.

en cas de saignements après la ménopause, consul-
tez votre médecin généraliste ou votre gynéco-
logue rapidement.

options de prise en charge

• une lésion de bas grade	nécessite	une	surveillance	adaptée	selon	le cas.
• une lésion de haut grade	(précancéreuse)	est	traitée	par	simple	chirurgie	de	conisation,
qui	consiste	en	l’ablation	de	toute	ou	partie	du col.

• un cancer du col	comprend	un	traitement	par	radiothérapie	et/ou	par	chimiothérapie
selon	l’extension,	avec	ou	sans chirurgie.

Infection HPV
(koïlocites)

Lésions de haut grade (HSIL)

CIN 1 CIN 2 CIN 3 Carcinome

cancerLésions de bas grade (LSIL)

MOISTEMPS ANNÉES DÉCÉNIES

Epithélium
normal

si vous avez un risque élevé 
ou très élevé de développer 
un cancer du col de l’utérus, 
votre médecin et/ou gynéco-
logue vous proposera un suivi 
adapté à votre situation.

* Le	dépistage	se	fait	par	le	frottis	ou	frottis cervical


